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I ls étaient encore étudiants 
à l’UTBM lorsqu’ils ont 
créé Trinaps en 2007. En 

partant d’un constat : le dé-
ploiement de la fibre optique, 
ouvert à tous, n’intéressait pas 
certaines zones du Nord Fran-
che-Comté. En développant 
450 km de réseau sur l’Aire ur-
baine, Trinaps a ainsi permis 
de désenclaver cette zone en 
rendant cette technologie in-
novante accessible aux entre-
prises et collectivités locales.

La société belfortaine est 
é g a l e m e n t  u n  o p é r a t e u r 
cloud, cyber et télécom indé-
pendant, qui assure la maîtri-
se et la sérénité numérique 
des entreprises et collectivi-
tés.

Trinaps a choisi de vendre 
son réseau fibre optique à un 
géant du secteur, la société 
Covage, basée à Courbevoie. « 
Nous louerons l’accès à leur 
réseau fibré », précise Fabien 
Hazebroucq, associé dirigeant 

de Trinaps. « Ce qui nous offri-
ra l’accès à 60 000 km de fibre 
optique sur toute la France. »

En se séparant de sa branche 
fibre, Trinaps recentre ses ac-
tivités sur le stockage de don-
nées professionnelles. « Avec 
Extendo, nous avons le seul 
data center existant entre 
Strasbourg et Besançon. Nous 
avons actuellement 800 cli-
ents. Notre objectif est de dou-
bler notre capacité de stocka-
g e  e n  2 0 2 6 ,  a v e c  c i n q 

embauches à la clé cette an-
née. Mais notre volonté n’est 
pas de doubler le chiffre d’af-
faires. Nous souhaitons être 
l’opérateur de référence sur le 
quart Nord-Est en étant bon 
dans tous les domaines. » Bref, 
la qualité bien avant la quanti-
té !

Un hébergement de 
données 100 % belfortain

Trinaps cible les entreprises, 
l o c a l e s  d a n s  u n  p r e m i e r 

temps, mais également basées 
dans l’Hexagone. À l’heure où 
les cybermenaces sont une 
épée de Damoclès pour les di-
rigeants, quelle que soit la 
taille de l’entreprise, la PME 
belfortaine insiste sur sa réac-
tivité et sa proximité.

« En matière de conservation 
des données, il y a deux cas de 
figure », reprend Fabien Haze-
broucq. « Soit la société dispo-
se d’un data center interne, 
auto-hébergé, soit le service 

est externalisé, souvent sur un 
cloud américain. Au départ, 
pour appâter le client, les ta-
rifs sont attractifs. Mais, lors-
que l’entreprise veut récupé-
rer  s e s  donné e s,  el le  doit 
souvent payer. »

« Le dirigeant doit se deman-
der s’il maîtrise ses données, 
s’il sait qui les gère, où, com-
ment ? L’État américain peut 
accéder aux stockages, ce qui 
présente des risques pour la 
sécurité nationale, économi-
que, la concurrence ou la va-
riation des prix. Les tarifs des 
clouds américains fluctuent, 
ils ne sont pas fixes et la RGPD 
n’a rien à voir avec la France. »

Trinaps met en avant son 
atout 100 % français : « Nos ca-
pitaux sont français, il n’y a 
pas d’ingérence étrangère. 
Les données sont stockées et 
sécurisées à Belfort, nos ingé-
nieurs sont français et tra-
vaillent ici. En cas de besoin, le 
client peut venir frapper à no-
tre porte ! Nous sommes certi-
fiés Iso 27 001 pour la sécurité 
des systèmes informatiques et 
HBS (Hébergeur de systèmes 
de santé). »

« Nous développons des so-
lutions sur-mesure pour les 
grands groupes. Pour les PME, 
nous avons standardisé certai-
nes offres pour garantir quali-
té et prix abordables. »
● Isabelle Petitlaurent

Belfort

Trinaps se recentre sur les données 
des entreprises et collectivités
La société belfortaine 
Trinaps a vendu ses 450 
km de fibre optique à 
Covage. Objectif de la PME 
: se recentrer sur le stocka-
ge et la sécurisation de 
données des entreprises 
et collectivités, tout en 
bénéficiant d’un réseau 
fibré étendu à la France 
entière.

Trinaps met en avant le 100 % français : les données sensibles sont stockées à Belfort et 
gérées par des ingénieurs français. Photo d’archives Christine Dumas

L’association « Les Chatma-
gnys libres » a dénoncé l’em-
poisonnement de l’un des 
chats de la commune de Giro-
magny, ce samedi 11 avril. 
« Vagabond », un chat libre du 
secteur, stérilisé et identifié, 
aurait été victime d’un em-
poisonnement volontaire.

« Un acte ignoble, un 
mépris total de la vie »

« Malgré l’intervention rapi-
de et les soins prodigués en 
clinique vétérinaire, il n’a pas 
survécu », explique Chantal 
Halahigano, la présidente de 
l’association, qui a pour but 
de gérer la population des 
chats errants à Giromagny et 
de lutter contre la misère ani-
male.

« Cet acte est ignoble. Il ré-
vèle une cruauté inaccepta-
ble et un mépris total pour la 
vie ».

Selon l’article 521-1 du Code 
pénal, donner volontairement 
la mort à un animal domesti-
que est puni de peines pou-
vant aller jusqu‘à 3 ans d’em-
prisonnement et 45 000 € 
d’amende.

Giromagny 
Vagabond, chat 
libre de la 
commune a été 
empoisonné

V oilà encore des faits qui 
sentent mauvais, qui 
respirent les relents ca-

ractéristiques des règlements 
de comptes sur fond de narco-
trafic comme en connaît le Pays 
de Montbéliard depuis des 
mois. Vendredi peu après 8 h, 
une voiture entièrement calci-
née a été découverte sur un par-
king bordant les étangs des 
Princes, côté Raynans. L’état du 
véhicule était certes détérioré 
mais il a, tout de même, permis 
aux enquêteurs de la police 
scientifique de glaner quelques 
précieux indices.

Un homme déjà visé par 
des tirs quelques semaines 
auparavant

Il apparaît que la carcasse pro-
vient d’une Renault Mégane, de 
couleur bleue. Volée le 30 mars 
dernier à Lyon, elle était équi-

Les occupants du véhicule 
en question sont soupçon-
nés d’avoir fait feu, quel-
ques heures plus tôt, au 
cœur du quartier de la 
Petite-Hollande, à Montbé-
liard.

pée de fausses plaques minéra-
logiques. Un lien possible est 
établi avec une nébuleuse affai-
re qui a occupé la police de 
Montbéliard, sept heures plus 
tôt. Des coups de feu avaient été 
signalés dans le quartier de la 
Petite-Hollande, à Montbéliard, 
théâtre en octobre 2024 d’une 
tentative de meurtre de la part 
de deux jeunes recrutés par des 
trafiquants marseillais ; l’un des 
deux s’était d’ailleurs illustré 

avec une rocambolesque éva-
sion de la prison de Dijon.

Cette fois, rue du Petit Chê-
nois, les fonctionnaires ont 
croisé un homme qui déambu-
lait seul dans la nuit. Un homme 
qui, quelques semaines aupara-
vant, avait été la cible de coups 
de feu.

Il a admis avoir entendu plu-
sieurs détonations, ajoutant 
qu’il ignorait s’il était -une fois 
encore- l’objet de ces tirs. Il a 

simplement précisé que la voi-
ture en question était une Re-
nault de couleur… bleue. Un cu-
r i e u x  c o n c o u r s  d e 
circonstances qui interpelle les 
enquêteurs. De même que l’atti-
tude dudit noctambule qui n’a 
pas souhaité déposer plainte ni 
en dire davantage. L’adage « ja-
mais deux sans trois » devrait, 
pourtant, l’inciter à redoubler 
de vigilance.
● Sam Bonjean

Raynans 

Une voiture volée à Lyon retrouvée 
carbonisée près des étangs des Princes

Les étangs des Princes, situés entre les communes de Raynans, Échenans et Saint-Julien-
lès-Montbéliard, offraient, manifestement, un terrain suffisamment isolé aux yeux des 
malfaiteurs. Photo d’archives Christian Lemontey


